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À titre de président de la Conférence régionale des élus de 

l’Estrie, je suis en mesure, au terme de la troisième année 

de la CRÉ, d’apprécier la volonté de l’ensemble des parte-

naires de la région et du gouvernement du Québec à s’enga-

ger pour promouvoir le développement de notre région, l’Es-

trie. 

 

La Conférence régionale des élus est une jeune organisation 

qui compte sur une longue expérience estrienne de concer-

tation et de planification du développement. Au fil de la der-

nière année, la grande mobilisation suscitée par la démarche 

pour élaborer le Plan de développement de l’Estrie 2007-

2012, la mise en place de la Commission forestière régio-

nale, maintenant nommée Commission sur les ressources naturelles et le territoire, la mobilisa-

tion régionale pour promouvoir la réussite scolaire ont démontré que la CRÉ est bien ancrée dans 

son milieu. De même, la préoccupation à l’égard du développement durable se manifeste dans la 

démarche de concertation régionale à l’égard de la gestion des matières résiduelles et dans le 

souci renouvelé de gérer les pressions de la croissance dans l’harmonie sociale. 

 

La lecture de ce rapport d’activité vous convaincra que par le regroupement des forces vives de 

la région et dans la perspective d’atteindre la vision de développement, des pas significatifs ont 

été franchis afin que la CRÉ joue le rôle qui lui revient afin de contribuer à ce que la région soit 

davantage reconnue comme une région innovatrice particulièrement agréable à vivre. 

 

  
 Roger Nicolet  

Mot du président  



Bonjour, 

 

C’est avec le sentiment que la Conférence régionale des élus 

a franchi une importante étape que nous vous présentons ce 

rapport des activités réalisées entre le 1er avril 2006 et le 31 

mars 2007. 

 

Au cours de cette année, la Conférence régionale des élus 

de l’Estrie a mis un terme à une démarche de planification 

ayant duré plus d’un an en adoptant le 26 octobre 2006, le 

Plan de développement de l’Estrie 2007-2012. Si le proces-

sus de planification est arrivé à terme, la phase de mise en 

œuvre, elle, bat son plein. C’est en collaboration et en parte-

nariat avec les organisations du milieu et les partenaires gouvernementaux que la CRÉ s’assure-

ra de l’atteinte des objectifs que la région déterminera. 

 

C’est avec enthousiasme que, depuis septembre 2006, j’assume les fonctions de directrice géné-

rale de la CRÉ de l’Estrie. Le principal défi que je souhaite relever est de soutenir le conseil d’ad-

ministration dans la réalisation des mandats confiés à la CRÉ par le gouvernement du Québec de 

même qu’à faire le pont avec les multiples partenaires de la région pour accomplir la vision de dé-

veloppement dont nous nous sommes dotés. Je vous invite à constater que l’année 2006-2007 

fut riche en activités et en collaborations et ceci n’est que le début du parcours vers un dévelop-

pement concerté et cohérent de notre région. 

 

  

 Marie-Hélène Wolfe 

Mot de la directrice générale  
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Partie 1 – Avant-propos  

La Conférence régionale des élus de l’Estrie est un organisme parapublic instauré par la Loi 34 en décem-
bre 2003. Fondée en avril 2004, la CRÉ de l’Estrie est l’interlocuteur privilégié du gouvernement du Qué-
bec en matière de développement régional pour l’Estrie.  

1. La Conférence régionale des élus (CRÉ) de l’Estrie 

La CRÉ de l’Estrie est un organisme parapublic 
instauré par la Loi 34 en décembre 2003. Fondée 
en avril 2004, la CRÉ de l’Estrie agit à titre d’inter-
locuteur privilégié du gouvernement du Québec en 
matière de développement régional pour l’Estrie.  

Les mandats confiés à la CRÉ de l’Estrie 

Sa mission se définit comme suit :  
 
Dans le respect des valeurs de la région de l’Es-
trie, et en concertation avec ses partenaires, la 
Conférence régionale des élus voit à promouvoir et 
à stimuler le développement économique, social, 
culturel, communautaire et s’engage à offrir un en-
cadrement propice à l’épanouissement des per-
sonnes, de leurs milieux et de leurs collectivités.  

La CRÉ de l’Estrie a pour mandats de  : 
 

•  Formuler et déposer un plan quinquennal de 
développement;  

 

•  Favoriser la concertation des acteurs locaux et 
régionaux pour assurer le développement so-
cial, économique et culturel de l’Estrie;  

 

•  Gérer le processus et procéder à l’allocation 
de subventions dans le cadre du fonds de dé-
veloppement régional (FDR); 

 

•  Donner des avis au gouvernement sur les 
questions de développement régional touchant 
son territoire; 

 

•  Mettre en place et coordonner les travaux de 
la Commission régionale sur les ressources 
naturelles et le territoire;  

 

•  Coordonner la table de concertation sur les 
véhicules hors route;  

 

•  Soutenir les travaux du Forum jeunesse Estrie; 
 

•  Gérer les autres fonds mis à sa disposition. 

Rapport d’activité 2006-2007 

Le présent rapport d’activités se veut un résumé des activités menées par la CRÉ de l’Estrie en regard des 
mandats qui lui sont confiés. La période couverte est du 1er avril 2006 au 31 mars 2007. 

Mission de la Conférence régionale des élus (CRÉ) de l’Estrie  

p.6  Rapport d’activité 2006-2007 de la CRÉ de l’Estrie 
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SECTION 1- PLAN DE DÉVELOPPEMENT DE L’ESTRIE  2007-2012  

Le 25 octobre 2006, le conseil d’administration de 
la Conférence régionale des élus de l’Estrie a 
adopté le Plan de développement de l’Estrie 2007-
2012. Ce plan sera la référence en matière de dé-
veloppement pour la région au cours des cinq pro-
chaines années.  
 

Le processus participatif qui a mené à l’élaboration 
de ce plan a permis à plus de deux cent personnes 
de contribuer significativement aux choix qui ont 
été faits.  

 

Quatre chantiers  
Une centaine de participants ont alimenté les tra-
vaux des quatre chantiers mis en place : Dévelop-
pement du territoire et du cadre de vie, Capital hu-
main et immigration, Innovation et Adaptation in-
dustrielle. Plus de douze rencontres ont été tenues 
entre les mois de mai et de septembre afin de pré-
ciser les orientations et les stratégies à mettre en 
place de même que pour identifier les porteurs et 
partenaires qui contribueront à la réalisation de ce 
plan.  
 

Un forum régional 
Le fruit des travaux des chantiers a été présenté 
au second forum régional tenu le 13 octobre 2006 
où près de 200 personnes et organismes ont ac-
cepté le rendez-vous fixé par le CRÉ de l’Estrie.  
 

Une vision et quatre axes de développement 
La région fonde son développement sur ses 
atouts, qui sont : 
� un cadre de vie et des services particulière-

ment adaptés aux besoins de tous ceux qui 
recherchent un mode de vie sain et équilibré; 

� un réseau d’institutions d’enseignement et de 
recherche, complet, intégré et dans les deux 
langues, orienté sur la réussite des personnes 
et sur le succès des entreprises; 

� une proximité des marchés du Nord-est améri-
cain et de la région des Grands Lacs. 

 

En 2012, la région aura : 
� su protéger et mettre en valeur son environne-

ment naturel; 
� encouragé le développement des communau-

tés rurales et l’occupation du territoire; 
� augmenté les niveaux d’éducation et de santé 

de ses communautés; 
� soutenu ses entreprises et ses entrepreneurs, 

particulièrement son entrepreneuriat local, face 
aux enjeux de la mondialisation et de l’innova-
tion; 

� développé les filières qui feront l’avenir de sa 
structure économique; 

� bâti une solidarité à toute épreuve entre les 
acteurs de son développement. 

 

La région sera davantage reconnue comme une 
région innovatrice et particulièrement agréable à 
vivre. 
 

Le plan s’articule autour de quatre axes de déve-
loppement :  
� Miser sur un développement harmonieux du 

territoire et du cadre de vie; 
� Miser sur le capital humain et l’immigration 

comme moteur de développement; 
� Inciter les entreprises à innover et à investir 

dans la technologie; 
� Accélérer le processus d’adaptation économi-

que de la région. 
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Plan de mise en œuvre 
L’identification d’indicateurs qui permettront de me-
surer l’avancement de la région à l’égard de la vi-
sion a été entreprise au cours du printemps 2007. 
L’approche privilégiée est de faire le suivi avec 
deux types d’indicateurs : indicateurs d’activité et 
indicateurs de progression en regard de la vision 
de développement. 
 

Afin de réaliser le plan de développement de l’Es-
trie, la CRÉ s’est dotée d’un comité de suivi com-
posé du président et des deux vice-présidents. De 
plus, quatre comités conseils ont été mis sur pieds 
afin d’identifier les priorités pour la première année 
de chacun des axes et d’en suivre l’évolution. Voir 
annexe  

Des activités de diffusion ont été amorcées afin de 
s’assurer de faire connaître le Plan par les parte-
naires et organisations du milieu : diffusion à tou-
tes les personnes qui ont participé à l’une ou l’au-
tre des étapes d’élaboration du plan, table édito-
riale à La Tribune, présentation lors d’une ren-
contre organisée par Emploi-Québec, présentation 
à l’Équipe d’intervention du PRÉE (Partenaires 
pour la Réussite Éducative en Estrie), au comité 
de parents de la CSRS et quelques autres. 
 

Des activités en cours de réalisation 
Au cours de l’année 2006-2007, certaines activités 
inscrites au plan de développement de l’Estrie ont 
été mises en oeuvre. Parmi celles-ci certaines sont 
sous la responsabilité de la Conférence régionale 
des élus, d’autre sous la responsabilité d’organis-
mes porteurs identifiés au Plan de développe-
ment :  

Axe 1 : Miser sur un développement harmonieux 
du territoire et du cadre de vie 
� Participation aux travaux de la table de concer-

tation Memphrémagog sur les cyanobactéries 
� Coordination de la démarche régionale sur la 

gestion des matières résiduelles 
� Participation au comité de la MRC du Haut-

Saint-François dans le cadre du programme 
d’aide aux territoires en difficulté 

� Participation au comité régional et signature de 
l’Entente pour le développement social et la 
lutte à la pauvreté (Approche territoriale inté-
grée) 

� Lancement du circuit touristique le Chemin des 
Cantons 

� Participation à la planification stratégique du 
développement de l’offre touristique 

 

Axe 2 : Miser sur le capital humain et l’immigration 
comme moteur de développement  
� Participation à la Table estrienne de concerta-

tion interordres en éducation (TECIÉ) : comité 
exécutif, de mobilisation, de communications, 
négociation d’une entente spécifique 

� Participation à la Table estrienne de concerta-
tion Formation-Emploi (TECFE) 

� Mise en œuvre de la démarche pour analyser 
les causes réelles de la situation des bas salai-
res en Estrie en collaboration avec Emploi-
Québec : première rencontre d’échanges avec 
une trentaine de participants tenue le 19 mars 
2007. 

 

Axe 3 : Inciter les entreprises à innover et à inves-
tir dans la technologie 
� Mise en place du comité conseil et recours aux 

services de chargé de projet 
� Élaboration de la stratégie régionale en matière 

d’innovation 
 

Axe 4 : Accélérer le processus d’adaptation écono-
mique de la région 
� Signature de l’entente spécifique sur le déve-

loppement de la filière Bois 
� Comité de gestion de l’entente spécifique sur le 

développement agroalimentaire 
� Participation au comité régional ACCORD 
� Positionnement de la CRÉ à l’égard d’une poli-

tique de développement de l’entrepreneuriat 
� Mise en place du comité conseil et coordination 

des travaux du comité 
� Mandat confié à la Table des CLD d’élaborer 

une stratégie régionale en matière d’entrepre-
neuriat en collaboration avec d’autres organisa-
tions du milieu 
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SECTION 2- CONCERTATION RÉGIONALE 

En adoptant le Plan de développement de l’Estrie, la Conférence régionale des élus de l’Estrie a ciblé sur 
les principaux éléments de développement et de concertation régionale. Toutefois, diverses activités de 
concertation sont en périphérie du Plan de développement ou encore font l’objet de rencontres ou d’activi-
tés de représentation qu’il convient de présenter ici. Quelques compléments d’information sur certaines 
activités mentionnées s’avèrent pertinentes. 

2.1 Coordination de la démarche régionale concernant la gestion des  
matières résiduelles (GMR) 

Au cours de l’été 2006, à l’invitation de la CRÉ de 
l’Estrie, les MRC de la région se sont engagées 
dans une démarche régionale concertée de ges-
tion des matières résiduelles. Un comité a été mis 
en place afin de déterminer comment l’Estrie pou-
vait atteindre les objectifs québécois de mise en 
valeur établis à 60% et répondre à la nouvelle ré-
glementation sur l’enfouissement dont l’échéance 
est en janvier 2009. 
 
Les étapes de la démarche pilotée par la CRÉ de 
l’Estrie ont été jusqu’à maintenant les suivantes : 
 
1-Bilan 
• Dresser un portrait de la situation pour tous les 

types de matières qui sont recyclées, valori-
sées ou enfouies. 

• Déterminer les potentiels de matières à mettre 
en valeur. 

• Identifier les meilleures pratiques. 
 
2-Stratégie pour maximiser les 3RV 
� Évaluer les différentes options et techniques de 

mise en valeur des matières selon les principes 
du développement durable. 

 
 3-Options pour l’élimination des déchets  
ultimes 
� Identifier les options et procéder à l’évaluation 

économique, environnementale et sociale des 
différentes techniques. 

 
 Liste des participants, en annexe.  

2.2 Table estrienne de concertation interordres en éducation (TECIÉ) 

La CRÉ de l’Estrie est membre de la TECIÉ depuis 
la mise en place de cette instance régionale ayant 
comme mission de mobiliser l’ensemble de la col-
lectivité estrienne pour faire de la réussite scolaire 

un enjeu prioritaire 
du développement 
social, économique 
et culturel de la 
région. La vision 

de la TECIÉ est de projeter l’Estrie au niveau des 
régions de tête au Québec en matière de persévé-
rance scolaire et du nombre de jeunes détenant un 
diplôme ou une qualification leur permettant d’ac-
céder soit aux études supérieures ou au marché 
du travail. 
 
Étant donné l’importance accordée à la problémati-

que du décrochage scolaire en Estrie, la CRÉ s’im-
plique activement dans les travaux de la TECIÉ. La 
participation au sein des diverses instances est 
assurée par la permanence de la CRÉ. La direc-
tion générale de la CRÉ de l’Estrie siège égale-
ment au comité exécutif de cette instance de 
concertation. Une conseillère en développement 
participe au comité de mobilisation qui réunit plus 
de 25 partenaires pour la réussite éducative en 
Estrie.  
 
Le plan d’action 2006-2011 de la TECIÉ a fait l’ob-
jet d’une présentation aux membres du conseil 
d’administration de la CRÉ de l’Estrie et une en-
tente spécifique a été négociée au cours de l’an-
née (voir section FDR).  La signature de l’entente a 
débuté en mars 2007. 
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2.3 Commission forestière régionale  

Rappelons qu’en octobre 2003, le gouvernement 
du Québec mettait sur pied la Commission d’étude 
sur la gestion de la forêt publique québécoise 
(commission Coulombe). Son mandat était de faire 
un état de situation de la forêt québécoise. Paru en 
décembre 2004, le rapport d’étude recommandait 
notamment une meilleure gestion intégrée et une 
plus grande décentralisation de la gestion des res-
sources forestières. À cet égard, l’une des recom-
mandations consistait en la mise en place d’une 
commission forestière régionale (CFR) dans plu-
sieurs régions du Québec, dont l’Estrie. C’est aux 
Conférences régionales des élus que revient la 
responsabilité d’implanter les commissions dans 
leurs régions respectives. 

 
En vertu d’une résolution du 25 janvier 2006, la 
CRÉ de l’Estrie signifiait son intérêt à mettre en 
place la commission forestière estrienne. Une 
commission provisoire, composée d’une vingtaine 
d’intervenants, a donc été formée afin de réfléchir 
sur une proposition quant au type de commission 
qui serait la plus adaptée à nos spécificités et à 
nos enjeux. Le recrutement des 16 commissaires, 
la détermination de la mission et des mandats, l’é-
laboration de règlements et du code d’éthique, la 
mise en place d’un mécanisme des différends et 
l’évaluation des besoins financiers ont fait l’objet 
des travaux de cette commission provisoire. 
 
En novembre 2006, une consultation publique s’est 
déroulée afin de présenter la réflexion des mem-
bres du comité provisoire. L’ensemble des interve-
nants intéressés ont été invité à cette consultation 
qui a permis d’entendre les arguments, les opi-

nions et les suggestions des participants. La parti-
cipation à cette activité a été fort satisfai-
sante puisqu’une  cinquantaine de personnes y ont 
pris part. La proposition finale de notre commis-
sion, qui a été adoptée en décembre 2006 par les 
administrateurs de la CRÉ de l’Estrie, a par la suite 
été acheminée au ministre des Ressources natu-
relles et de la Faune.    
 
C’est donc en février 2007 que la Commission fo-
restière régionale permanente a tenu sa première 
rencontre. Liste des membres, en annexe. 
 
Simultanément, la CRÉ de l’Estrie signifiait au mi-
nistre des Ressources naturelles et de la Faune 
son intérêt à élargir les mandats de la Commission 
forestière régionale (CFR) en y intégrant les sec-
teurs des mines et de l’énergie.  
 
La mission de la commission est de soutenir et de 
promouvoir le développement durable du milieu 
forestier estrien et des ressources naturelles, tant 
en territoire privé que public. Outre la concertation, 
les enjeux de notre commission seront nombreux : 
la certification forestière, l’approvisionnement en 
tiges de qualité, la recherche, le recrutement et la 
formation des travailleurs forestiers, les aires pro-
tégées, la fusion des unités d’aménagement fores-
tier, l’implantation des éoliennes, etc. Dans la pour-
suite de cette mission, la commission aura aussi 
comme mandat de voir, en concertation avec tous 
les partenaires, à la conception d’un Plan régional 
des ressources naturelles. Ce plan constituera en 
quelque sorte le principal outil de planification de la 
commission.    
 
Mentionnons enfin que la commission fait la ges-
tion du programme de participation régionale à la 
mise en valeur des forêts. Une somme de 70 000$ 
est disponible annuellement. Ce programme fi-
nance trois types d’activités. Il permet de soutenir 
les intervenants et les organismes du milieu dans 
leur planification des activités d’aménagement fo-
restier en territoire public, dans leurs activités d’é-
ducation forestière et de transfert technologique et 
dans la mise en place d’activités concernant l’ex-
périmentation de nouveaux concepts de gestion et 
d’aménagement des forêts. Lors du premier appel 
de projet en mai 2006, quatre projets ont été finan-
cés.    
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2.4 Table de concertation estrienne sur les véhicules hors route  

La ministre déléguée aux Transports, Madame Ju-
lie Boulet a confié aux CRÉ le mandat de mettre 
en place et de coordonner les travaux d’une table 
de concertation régionale sur les véhicules hors 
route (VHR). Afin d’établir des réseaux interrégio-
naux de VHR qui assureront une pratique sécuri-
taire et respectueuse des citoyens riverains et de 
l’environnement, tout en générant des retombées 
économiques en région, la CRÉ de l’Estrie a mis 
en place la Table estrienne de concertation sur les 
VHR. 
 
Le mandat devra être exécuté en concertation 
avec l’ensemble des partenaires régionaux de 

même que des citoyens.  Les propositions qui se-
ront soutenues et portées par la CRÉ de l’Estrie 
devront faire l’objet d’un consensus des interve-
nants régionaux. Le mandat doit également être 
réalisé dans le respect du cadre énoncé par la mi-
nistre et des responsabilités des diverses instan-
ces, notamment des municipalités et des MRC.  
 
La Table estrienne de concertation sur les VHR, 
présidée par M. Gerald Badger a débuté officielle-
ment ses travaux en décembre 2006 et elle 
compte 26 membres. 
 
Liste des membres de la Table,  en annexe.  

2.5 Forum jeunesse Estrie  

L’année 2006-2007 a été marquée, pour le Forum 
jeunesse Estrie, par la mise en œuvre de la 
Stratégie d’action jeunesse 2006-2009 du 
gouvernement du Québec : nouvelle convention 
d’aide financière, nouveaux mandats et 
reconduction du Fonds régional d’investissement 
jeunesse.  

 
Ainsi, les activités du Forum jeunesse Estrie se 
sont articulées autour des mandats suivants : 
 
� favoriser la représentation des jeunes en 

région; 
� encourager et maintenir la concertation des 

représentants jeunes en région avec les 
partenaires locaux et régionaux; 

� exercer un rôle-conseil en matière de 
jeunesse ; 

� supporter la participation citoyenne des jeunes 
en région; 

� supporter des actions structurantes et des 
projets locaux et régionaux. 

 
Parmi les nouveautés, soulignons la mise en place 
d’un agent de participation citoyenne, qui a pour 
mandat d’élaborer et de soutenir des projets visant 
à stimuler l’engagement des jeunes dans leur 
milieu de vie, et l’arrivée d’un agent de projet 
jeunesse qui a eu pour mandat de coordonner 
l’organisation de l’Agora 2007, la toute première 
édition du rassemblement jeunesse du Forum. 
Cette année pas moins de 21 jeunes se sont 
engagés au sein du Forum jeunesse Estrie et ont 
été soutenus par une équipe de trois personnes : 
Dominique Desautels,  consei l lère en 
développement, Caroline Massicotte, agente de 
participation citoyenne et Robin Poulin-Lemieux, 
agent de projet jeunesse. Le détail complet des 
activités du Forum jeunesse Estrie se trouve dans 
son rapport d’activité 2006-2007. 



2.6 FIER – Fonds soutien Estrie  

Le FIER – Fonds soutien Estrie a été officiellement 
créé à l’automne 2006 grâce à la participation des 
CLD des MRC de Coaticook, du Granit, du Haut-
Saint-François, du Val Saint-François, de la SDÉS, 
d’Investissement Québec et Desjardins capital  de 
risque. Des investissement totalisant 3M$ consti-
tuent ce fonds.  
 
Présidé par M. Gilles Pansera, le conseil d’admi-
nistration est composé de représentants de chacun 
des organismes partenaires et la CRÉ de l’Estrie a 
désigné un de ses membres pour y siéger (sans 
droit de vote), Mme Diane Gingras. 

La mission du FIER  Fonds soutien Estrie est d’in-
vestir, sous forme d’équité ou de quasi-équité, 
dans des entreprises ou des projets de conversion 
technologique d’entreprises œuvrant dans des 
secteurs à faible et moyenne intensité technologi-
que (produits et procédés), ou de démarrage ou 
d’expansion d’entreprises qui contribuent à la di-
versification économique du territoire d’apparte-
nance du projet, ou de transfert de propriété vers 
la relève entrepreneuriale. 
  
Liste des membres,  en annexe. 

2.7 Comité régional du Parc du Mont Orford 

À titre d’instance régionale de concertation et de 
développement, la Conférence régionale des élus 
de l’Estrie a été invité à déléguer deux représen-
tants au comité mis en place par la MRC de Mem-
phrémagog pour élaborer le projet régional pour le 
développement du Parc du mont Orford suite à l’a-

2.8 Représentation, appuis, ententes de partenariat  et participations  
diverses 

La participation à des activités de représentation ou de concertation est une part importante des activités 
de la permanence de la Conférence régionale des élus de l’Estrie et des administrateurs désignés, notam-
ment les officiers.  
 
Quoique non exhaustive, cette liste donne un aperçu des activités ou des rencontres auxquelles des re-
présentants de la CRÉ ont participé, outre celles inscrites de façon plus spécifique dans ce rapport :  

� Caucus des députés de l’Estrie � Adhésion Group Q-WEB 
� Table des MRC de l’Estrie � Table des centres locaux de développe-

ment de l’Estrie 
� Tourisme Cantons-de-l’Est � Agence de santé et des services sociaux 

de l’Estrie 
� Québec en forme � Conseil Sport Loisir Estrie 
� UPA Estrie � Desjardins 
� Concours Je prends ma place � Centre de productique intégrée  

du Québec 
� Organisation session de formation sur 
le mentorat politique auprès des femmes 

� Sommet de l’économie sociale 

Et autres   

doption de la Loi 23. Messieurs Jean Perrault, 
maire de Sherbrooke  et Gerald Badger, préfet de 
la MRC du Val Saint-François ont été délégués. 
Les travaux se sont déroulés au cour de l’été 2006. 
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Signature d’ententes de partenariat 
Au cours de l’année la CRÉ de l’Estrie a signé des 
ententes avec diverses organisations régionales : 
 
� Agence de santé et de services sociaux : 

entente ayant pour objet de collaborer à la 
nomination des membres du Forum de la 
population et désignation d’un membre du 
conseil pour siéger au comité de sélection, M. 
Normand Potvin. 

� Conseil Sport Loisir de l’Estrie :  entente de 
partenariat entre les deux organisations 
confirmant la reconnaissance du CSLE comme 
interlocuteur en matière de loisir et de sport en 
Estrie. 

� Entente ACCORD-Bois : entente de mise en 
œuvre pour le développement du créneau 
d’excellence de la transformation du bois 
d’apparence et composites 

� Entente ATI :  entente de partenariat pour fixer 
les engagements des partenaires régionaux 
associés au déploiement de l’approche 
territoriale intégrée en Estrie. Elle permettra de 

soutenir diverses actions en matière de lutte 
contre la pauvreté et l’exclusion sociale qui 
seront réalisées en conformité avec les 
orientations et priorités définies dans les plans 
d’action des territoires identifiés. 

 
Appuis et prises de position 
� FJE : programme placement carrière-été 
� Unité d’aménagement forestier (UAF) 34-52 

BEAUCE-ESTRIE 
� Déclaration pour un Québec entrepreneurial 
� Dossier du Québec Central (suivi) 
� BIOMED Développement 
� MRC de Coaticook pour reconnaître le bassin-

versant du lac Massawippi dans les projets 
collectifs 

� Municipalité de Waterville concernant les 
problèmes d’eau potable 

� Dossier des taxes scolaires 
� Nouvelle région administrative 
� Politique nationale de la ruralité 
� Crise des cyanobactéries 

2.9 Coalition pour une fiscalité équitable des sociétés québécoises 

À la demande de regroupements d’industriels de la 
région, la CRÉ de l’Estrie s’est jointe à la coalition 
des sept Conférences régionales des élus qui ont 
publié un rapport intitulé «Cadre de réflexion et 
recommandations pour une fiscalité équitable des 
sociétés québécoises» et présentant les effets 
négatifs de certaines mesures fiscales destinées 
aux régions ressources vécus par les entreprises 
de notre région.  

Également, la région de l’Estrie figure parmi les 
régions étudiées dans le cadre de l’étude réalisée 
conjointement  par les CRÉ (des régions 
ressources et centrales), le MAMR et le MDEIE.   
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SECTION 3- GESTION DE FONDS  

3.1 Fonds de développement régional  

Le Fonds de développement régional (FDR) 
soutient le développement économique, social et 
culturel de la région de l’Estrie. Cet outil de 
développement est un levier au financement de 
projets structurants et d’ententes spécifiques.  
 
 En juin 2006, le conseil d’administration de la CRÉ 
de l’Estrie a mis un moratoire sur le financement 
de projet par le FDR afin de conserver les fonds 
pour financer des projets en lien avec le plan de 
développement de l’Estrie qui était alors en 
élaboration. 
 
Le plan de développement de l’Estrie 2007-2012 a 
été adopté à l’automne 2006. Un comité de travail 
a alors travaillé sur la révision de la politique 
d’investissement du FDR afin d’encadrer 
davantage le processus d’investissement et que le 
Fonds devienne un levier financier à la réalisation 
du plan de développement de l’Estrie 2007-2012.  
 
En février 2007, suite aux recommandations du 
comité de travail, le conseil d’administration de la 

PRIORITÉ Nbre projets Montant 
La persévérance scolaire et le développement 
des compétences 

1 25 000 $ 

Les services et les infrastructures dédiés au 
développement économique et de l’emploi 

2 133 000 $ 

Le soutien au développement rural 6 252 500 $ 
Le développement durable 1 25 000 $ 

TOTAL 10 435 500 $ 

CRÉ de l’Estrie  a adopté une nouvelle politique 
d’investissement et  levé le moratoire afin que des 
projets de développement soient à nouveau 
soumis au FDR.  
 
Comme la nouvelle politique d’investissement a 
été adoptée en février 2007, les projets financés 
en 2006-2007 l’ont été en fonction du cadre de 
gestion transitoire adopté en juin 2005. 
 
Résultats du FDR 2006-2007 – projets 
structurants 
Le volet projets structurants du FDR est affecté au 
financement de projets qui s’inscrivent dans le 
développement concerté de la région et qui ont un 
impact sur le développement ainsi que sur la 
création ou le maintien d’emplois. 
 
Malgré le fait que le FDR  a été en moratoire de 
juin 2006 à février 2007, 10 projets structurants ont 
été financés en 2006-2007. Le total de ces 
investissements est de 435 500 $ (voir la liste des 
projets en annexe). 

Parmi les dix projets financés en 2006-2007, quatre ont été présentés par un organisme à but non lucratif 
(OBNL), trois par une municipalité ou une municipalité régionale de comté et trois par une coopérative. 
Cinq projets étaient estriens, trois étaient au bénéfice de la MRC du Granit et deux à celui de la MRC du 
Haut-Saint-François. 

Les projets devaient s’inscrire dans l’une des quatre priorités suivantes : 
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Résultats du FDR 2006-2007 –  ententes 
spécifiques 
Le volet Ententes spécifiques du FDR est destiné 
au financement de mesures qui ont pour objet de 
favoriser la réalisation de priorités régionales ou 
d’adapter les interventions d’un ministère aux 
particularités de la région. 
 
La CRÉ de l’Estrie a assuré la gestion de certaines 
ententes signées dans les années précédentes et 
qui étaient en vigueur en 2006-2007. Le processus 
de renouvellement des engagements financiers de 
la CRÉ prévoit un rapport et une évaluation 
annuelle afin de confirmer l’engagement prévu à la 
convention entre les parties. 
 
Pour chaque entente spécifique, un comité de 
gestion composé de représentants de chacune des 
parties signataires est présidé par un représentant 
de la CRÉ. 
 
Au cours de 2006-2007, quatre ententes 
spécifiques étaient en cours de réalisation et ont 
reçu un investissement total de 255 000$.  
� Développement de la filière du bois en Estrie : 

40 000 $ 
� Pour une eau propre en Estrie : 75 000 $ 
� Amélioration de la pratique artistique 

professionnelle en Estrie : 40 000 $ 
� Développement du secteur agroalimentaire en 

Estrie : 100 000 $ 

De plus, une nouvelle entente a été conclue en 
cours d’année sur la mobilisation contre le 
décrochage scolaire en Estrie, pour un montant de 
100 000$. 
 
Résultats du FDR 2006-2007 – études et 
recherche 
Le volet études et recherche est destiné à soutenir 
des projets d’études ou de recherche répondant à 
des besoins régionaux mais ne constituant pas un 
projet structurant comme tel.  
 
Au cours de 2006-2007,  trois projets d’études et 
recherche ont été financé pour une montant total 
de 85 000 $. Ces projets concernaient le projet 
récréotouristique du parc d’Orford ainsi que les 
différentes phases d’une étude sur la question de 
la gestion des matières résiduelles en Estrie. Ce 
volet a été mis en place au cours de l’année 2006-
2007. 
 
État de situation du FDR 2006-2007 
Au début de l’année 2006-2007, 23 dossiers de 
projets structurants du Fonds de développement 
régional (FDR) étaient actifs pour un montant total 
à verser de 713 011 $.  
 
Au 31 mars 2007, 24 dossiers de projets 
structurants étaient actifs pour un montant de 
661 500 $ à verser.  Ceci inclut les engagements 
pris en cours d’année. 

Nombre de dossiers de projets structurants actifs au FDR et sommes à verser  

  Au 31 mars 2006 Au 31 mars 2007 
Dossiers de 2006-2007   10 projets = 285 500 $ 
Dossiers de 2005-2006 13 projets = 474 011 $ 7 projets = 179 000 $ 
Dossiers de 2004-2005 3 projets = 140 000 $ 1 projet = 100 000 $ 
Dossiers précédant la 
création de la CRÉ 

 7 projets = 99 000$ 6 projets =  97 000 $ 

TOTAL 23 dossiers = 713 011 $ 24 dossiers = 661 500 $ 

En ce qui concerne les ententes spécifiques, au 1er avril 2006, six ententes spécifiques étaient actives 
pour un montant à verser de 363 200 $. Au 31 mars 2007, sept ententes spécifiques étaient actives pour 
un montant à verser de 297 296 $. 
 
Vous trouverez la liste complète des investissements du FDR en annexe. 
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3.2 Programme de mise en valeur des ressources du milieu forestier  
Volet II  

Le volet II du Programme de mise en valeur des 
ressources du milieu forestier du ministère des 
Ressources naturelles et de la Faune a pour 
objectifs de contribuer au développement social et 
économique des régions et de stimuler la création 
d'emplois en favorisant la réalisation d'activités qui 
visent à maintenir ou à améliorer la protection, la 
mise en valeur ou la transformation des ressources 
du milieu forestier.  

Conformément à l’entente de délégation survenue 
entre le ministre des Ressources naturelles et de 
la Faune, la Table des MRC de l’Estrie et la CRÉ 
de l’Estrie, nous avons procédé à la gestion du 
programme pour l’année 2006-2007. 40 projets ont 
pu être soutenus financièrement pour un montant 
de 815 503 $.  
 
Annexe : liste des projets 

3.3 Fonds régional d’investissement jeunesse (FRIJ) - Estrie 

Le Forum jeunesse Estrie a profité de la nouvelle 
Stratégie d’action jeunesse 2006-2009 pour 
actualiser son cadre de gestion du Fonds régional 
d’investissement jeunesse. Désormais, la majeure 
partie de l’enveloppe régionale du FRIJ est 
destinée au développement d’actions jeunesse 
structurantes, des ententes d’envergure régionale, 
réunissant plusieurs partenaires autour d’une 
même problématique ou d’un même enjeu 

Les projets suivants ont pu bénéficier d’investissements du FRIJ : 

jeunesse. Le nouveau cadre de gestion a été 
adopté à l’automne 2006 et est disponible sur le 
site Internet du Forum jeunesse Estrie. 
 
Par ailleurs, le Forum jeunesse Estrie a permis, 
par le biais du FRIJ, le développement de projets 
structurants locaux qui, bien qu’ils se réalisent à 
une plus petite échelle, ont un effet structurant sur 
le développement de la qualité de vie des jeunes.  

Développer des actions jeunesse structurantes  
Le Forum jeunesse Estrie a accepté la nouvelle 
orientation proposée par le Secrétariat à la 
jeunesse dans le cadre du FRIJ, soit de conclure 
des actions jeunesse structurantes. 

Pour la réalisation de ses rôles et mandats, le 
Forum jeunesse régional établit un plan de 
travail. Afin d’actualiser ce plan, l’action 
jeunesse structurante est une entente 
d’envergure engageant le Forum jeunesse 

PROJETS PROMOTEURS STATUT 
FINANCEMENT  
PROVENANT 

DU FRIJ 
Travailleur de milieu 
pour la MRC de 
C o a t i c o o k  
(phase 2) 

Carrefour jeunesse-emploi MRC de 
Coaticook En cours 57 593,00$ 

Transition relève La relève coopérative de solidarité En cours 50 000,00$ 
Logement abordable, 
accueil et démographie 

Corporation de développement de 
Saint-Camille En cours 25 000,00$ 

Mission formation Carrefour jeunesse-emploi MRC du 
Granit En cours 28 797,00$ 

Make Way for Youth - 
Estrie Association des Townshippers En cours 25 000,00$ 

Table jeunesse du Val-
Saint-François CLDE du Val-Saint-François En cours 7 243,00$ 

TOTAUX 7 projets   227 958 $ 



Rapport d’activité 2006-2007 de la CRÉ de l’Estrie  p.17 

3.4 Suivi de programmes terminés :  FDE et FAE  

La CRÉ de l’Estrie assure la gestion du FAE 
(Fonds d’aide aux entreprises) de même que du 
FDÉ (fonds de diversification économique). Des 
projets en cours ont fait l’objet de divers suivis.  
 

Le Fonds de diversification économique a cessé 
ses activités le 31 mars 2004, soit au moment de 
la mise en place de la CRÉ. Conformément à 
l’article 5.8 de l’Entente signée avec la ministre des 
Affaires municipales et des Régions, la CRÉ se 
devait de transférer les montants résiduels du FDE 
aux Municipalités régionale de comté (MRC) de la 
région afin que celles-ci les investissent en 
activités de diversification. En 2006-2007, les 
dossiers actifs ont été actualisé et les montants 
prévus dans quatre dossiers ont été désengagés, 
les projets ne s’étant pas réalisés tels que prévu. 

Après consultation des Centre locaux de 
développement (CLD) de l’Estrie, il a été résolu de 
répartir le solde entre les  7 CLD du territoire 
estrien afin que ceux-ci investissent ces sommes 
dans des activités de diversification économique 
ou dans des FIER. La CRÉ a ainsi transféré 
190 640 $ aux CLD de l’Estrie, soit 27 234 $ 
chacun; ces sommes permettent ainsi de mettre en 
valeur les potentiels locaux et d’intervenir selon les 
besoins des territoires.  
 

Le fonds d’aide aux entreprises (FAE) a cessé ses 
activités le1er avril 2008 et 3 dossiers ont fait 
l’objet de suivi au cours de l’année 2006-2007. Il y 
a un solde de 76 374$ de capital garanti à être 
remboursé par les promoteurs. 

régional et des partenaires et portant sur une 
problématique jeunesse particulière et ciblée par la 
région. Le Forum et les partenaires s’associent au 
moyen d’une convention.  Cette convention prévoit 
des actions considérées comme prioritaires « par » 
et « pour » les jeunes en région. 
 

Dans une action jeunesse structurante, il y a 
association entre le Forum jeunesse régional et 
des partenaires.  
� Dans cette association, chacun des partenaires 

a un rôle propre à jouer, des responsabilités 
particulières à assumer ou des engagements à 
réaliser ; 

� Une action jeunesse structurante résulte d’un 
processus de négociation entre les parties. 
Cette action ne pourrait être imposée par une 
partie à l’autre ; 

� Une action jeunesse structurante peut avoir 
une portée sous-régionale, régionale ou 
interrégionale; 

� Une action jeunesse structurante a un impact 
et un effet levier significatif sur le 
développement de la jeunesse en région. 

 

Action jeunesse structurante Place à la relève ! 
L’action jeunesse structurante Place à la relève ! a 
comme objectif général d’établir un partenariat 
entre divers intervenants préoccupés par la 
participation des jeunes à la vie démocratique de 
la région de l’Estrie et pour mettre en place des 

moyens d’action concrets afin que les jeunes 
développent le goût de s’engager dans diverses 
instances ou divers organismes, qu’ils exercent 
leur participation citoyenne, développent des 
compétences pour assurer leur rôle de citoyen et 
même de leader, qu’ils soient bien accueillis par 
les organisations et pour ce faire, les outiller pour 
accueillir la relève pour qu’enfin ils puissent 
influencer dès aujourd’hui l’évolution de la société 
dans laquelle ils évoluent et évolueront. 
 

Les négociations entourant cette entente se sont 
achevées cette année et la convention de 
partenariat a été signée. 
 

Soutien à la persévérance scolaire des jeunes 
Pour la deuxième phase des travaux de la Table 
estrienne de concertation interordres en éducation, 
soit la réalisation d’une entente spécifique assurant 
la mise en œuvre d’un plan d’action régional pour 
les cinq prochaines années afin de contrer le 
décrochage scolaire et améliorer la diplomation et 
la qualification des jeunes, le Forum jeunesse 
Estrie a investi une somme de 300 000$ par le 
biais du Fonds régional d’investissement jeunesse. 
Le Forum compte participer activement à la mise 
en œuvre de cette stratégie régionale, car la 
réussite scolaire des jeunes estriens se trouve au 
cœur de ses préoccupations. Pas moins d’une 
trentaine de partenaires prennent part à cette 
entente spécifique. 
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SECTION 4 – INTERLOCUTEUR AUPRÈS DU GOUVERNEMENT 

Au cours de l’année 2006-2007, la direction de la 
CRÉ de l’Estrie a été invitée à participer à toutes 
les rencontres de la Conférence administrative 
régionale. Les membres de la CAR ont également 
identifié la contribution qu’ils peuvent, en regard du 
mandat, des programmes et des orientations de 
chacun de leur ministère, apporter à la réalisation 
du Plan de développement de l’Estrie.  
 
Une rencontre exploratoire sur le rôle que pourrait 
jouer la CRÉ à l’égard du plan annuel de transport 

4.1 Conférence administrative de l’Estrie 

a eu lieu entre la direction générale et quelques 
représentants de la direction territoriale du 
ministère des Transports. Cet élément a été 
intégré au Plan de développement de l’Estrie. 
 
Des sessions de travail avec des représentants ou 
des membres des équipes de certains ministères, 
notamment le MAMR, MDEIE, Emploi-Québec, 
MRI, MAPAQ ont été tenues en cours d’année afin 
d’explorer diverses avenues ou encore de faire 
avancer certains projets.  

4.2 Table Québec-Régions 

La Table Québec-Régions, présidée par la ministre 
des Affaires municipales et des Régions, Nathalie 
Normandeau réunit périodiquement les présidents 
des CRÉ du Québec.  
 
Le président de la CRÉ de même que la direction 
générale ont participé à toutes les rencontres de la 
Table Québec-Régions auxquelles ils ont été 
conviés. Ces rencontres permettent d’interagir 
directement auprès de la ministre des Affaires 
municipales et des Régions et constitue une 
occasion de faire part au gouvernement du 
Québec des réalités de la région de même que sur 

des  problématiques particulières. Notamment, le 
président de la CRÉ de l’Estrie a interpellé le 
gouvernement au sujet de la crise des 
cyanobactéries vécue au cours de l’été et de 
l’automne 2006. 
 
Des comités techniques sont également 
coordonnés par le MAMR et les directeurs des 
CRÉ ont l’occasion de traiter de sujets techniques 
et administratifs au regard des divers mandats 
confiés aux CRÉ. Une rencontre a également porté 
sur la future Politique de développement des 
territoires 
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SECTION 5 – ACTIVITÉS DE GESTION ET DE VIE CORPORATIVE  

5.1 Réunions du conseil d’administration  

Le conseil d’administration de la CRÉ de l’Estrie a tenu 8 rencontres au cours de l’année 2006-2007 :  
 

� 26 avril 2006 
� 21 juin 2006 
� 27 septembre 2006 
� 25 octobre 2006 
� 29 novembre 2006 
� 31 janvier 2007 
� 27 février 2007 
� 28 mars 2007 

5.2 Membres du conseil d’administration et officiers  

La CRÉ de l’Estrie tient à souligner la participation 
et l’assiduité de l’ensemble de ses membres aux 
rencontres du conseil d’administration de même 
qu’à divers comités. Liste des membres en 
annexe. 
 

Les membres socio-économiques nommés ont vu 
leur mandat reconduit pour une période de deux 
ans, à l’exception du membre représentant le 
secteur de la relève. M. Joël Bolduc  a ainsi pris la 
relève suite au départ de Mme Karyne Meunier.  
 

5.3 Gestion des ressources humaines  

L’année 2006-2007 a été marquée par un 
changement important au sein de l’équipe de la 
CRÉ de l’ Estrie. Ainsi, le 21 avril 2006, M. Claude 
Boulanger, directeur général, a quitté ses fonctions 
pour relever d’autres défis professionnels.   
 

L’entrée en poste de Mme Marie-Hélène Wolfe à 
titre de directrice générale le 1er septembre 2006 

Les membres du conseil d’administration de la 
Conférence régionale des élus de l’Estrie ont 
également reconduit les mandats des officiers pour 
une période de deux ans lors de la réunion du 
conseil d’administration du 21 juin 2006.  Ainsi, les 
officiers sont :  
 

Président :  M. Roger Nicolet 
1er vice-président : M. Jean Perrault 
2ième vice-présidente :  Mme Colette Roy-Laroche 
Trésorière :  Mme Diane Gingras 
Secrétaire :  Mme Suzanne Durivage 

ayant laissé vacant le poste de conseillère en 
développement, Mme Andrée Bureau s’est jointe à 
l’équipe le 2 octobre 2006.   
 

En début d’année 2007, un processus de 
recrutement pour un second poste de conseiller en 
développement a été entamé. 

5.4 Activités de communication  

Une organisation comme la CRÉ de l’Estrie, pour 
bien jouer son rôle, doit pouvoir compter sur une 
politique de communication bien claire. Celle-ci a 
été adoptée par le conseil d’administration à 
l’automne 2006. Des outils de communication 
adaptés aux besoin de la CRÉ étaient en 
élaboration au 31 mars 2007 : site Internet, 

documents de présentation, pochette de presse, 
etc. 
 

La présence de la CRÉ dans les médias s’est 
fortement accrue au cours de l’année 2006-2007, 
notamment grâce à l’adoption du Plan de 
développement de l’Estrie 2007-2008.  
 

Revue de presse en annexe 



ANNEXES 

Annexe A  

Territoire ou secteur Nom Titre Organisation 

Coaticook Gérald Boudreau Préfet MRC de Coaticook 

Coaticook Bertrand Lamoureux Maire Ville de Coaticook 

Des Sources Jacques Hémond Préfet MRC des Sources 

Des Sources Jean-Philippe Bachand Maire Ville d'Asbestos 

Granit Maurice Bernier Préfet MRC du Granit 

Granit Colette Roy-Laroche Maire / Vice présidente Ville de Lac-Mégantic 

Haut-Saint-François Michel Gendron Préfet MRC du Haut-Saint-François 

Haut-Saint-François Martin Mailhot Maire Ville de East Angus 

Haut-Saint-François Normand Potvin Maire Ville de Cookshire-Eaton 

Val-Saint-François Gérald Badger Préfet MRC Val-Saint-François 

Val-Saint-François Marc-André Martel Maire Ville de Richmond 

Val-Saint-François Laurian Gagné Maire Ville de Valcourt 

Val-Saint-François Malcolm Wheeler Maire Ville de Windsor 

Memphrémagog Roger Nicolet Préfet / Président MRC de Memphrémagog 

Memphrémagog Marc Poulin Maire Ville de Magog 

Sherbrooke Jean Perrault Maire / Vice président Ville de Sherbrooke 

Sherbrooke Francis Gagnon Conseiller municipal Ville de Sherbrooke 

Sherbrooke Louida Brochu Conseiller municipal Ville de Sherbrooke 
Développement économique et 
de la main-d'œuvre - secteur 
primaire 

Noël Landry Président 
Fédération de l'Union des 
producteurs agricoles de 
l'Estrie 

Développement économique 
et de la main-d'œuvre -  
secteur tertiaire 

Diane Gingras Entrepreneur Secteur tertiaire 

Développement durable Guy Fouquet Président Fondation estrienne en 
environnement 

Éducation et formation 
professionnelle Suzanne Durivage Présidente Commission scolaire des 

Hauts-Cantons 
Recherche, Science et 
Technologie Richard Royer Président C.A. du CHUS 

Communautaire Alain Roy Coordonnateur 
Corporation de développement 
communautaire de la MRC 
d'Asbestos 

Culture Monique Nadeau-
Saumier 

Consultante en 
muséologie et patrimoine Secteur de la culture 

Développement économique 
et de la main-d'œuvre -  
secteur secondaire 

Denis Marceau Président 
Conseil régional des 
partenaires du marché du 
travail de l'Estrie 

Relève Joël Bolduc Membre Forum jeunesse Estrie 
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Membres du personnel de la CRÉ de l’Estrie  

▪ Marie-Hélène Wolfe, directrice générale 
▪ Rachel Cailhier, secrétaire exécutive 
▪ Rachel Morneau, chargée d’administration 
▪ Andrée Bureau, conseillère en développement 

▪ Jean-Louis Blanchette, conseiller en développement et coordonnateur de la  
Commission régionale sur les ressources naturelles et le territoire 

▪ Dominique Desautels, conseillère en développement jeunesse 
▪ Caroline Massicotte, agente d’information et de participation citoyenne 
▪ Robin Poulin Lemieux, agent de projet jeunesse 

Suivi du Plan de développement de l’Estrie 2007-2012  

Comité de suivi 
� Le conseil d’administration de la CRÉ met sur pied un comité de suivi de la mise en œuvre du plan 

2007-2012; 
� ce comité est composé de membres du conseil d’administration; 
� son rôle est de faire du monitoring sur l’avancement des priorités, de faire le lien avec le CA, de 

donner des orientations pour la réalisation du plan et d’assurer la mise en œuvre du plan d’action 
annuel de la CRÉ. 

 

Membres du comité de suivi 
M. Roger Nicolet, président, M. Jean Perrault, 1er vice-président et Mme Colette Roy-Laroche, 2ième vice-
présidente. L’équipe de conseillers en développement et la directrice générale agissent à titre de 
personnes ressources.  
 

Comités conseils 
� Formation d’un comité conseil par axe de développement; 
� composés d’environ cinq personnes dont au moins une issue du conseil d’administration de la CRÉ; 
� y participent également les principaux responsables des stratégies identifiées dans le plan pouvant 

avoir une vision globale de l’axe; 
� soutenu par une ressource professionnelle de la CRÉ; 
� rôle : 

� mise en œuvre du plan pour l’axe : identifie les priorités annuelles pour les années 
subséquentes; élabore un plan d’action pour la réalisation des priorités retenues par la CRÉ; 
rend compte au comité de suivi de l’état d’avancement des priorités; stimule la réalisation de 
projets en lien avec les priorités retenues; 

� avise le conseil d’administration de la CRÉ sur les sujets touchant l’axe : situations particulières, 
projets, etc. 

 

 Membres des comités conseil pour chacun des axes de développement :  
 

 Axe 1 : M. Guy Fouquet, M. Gerald Badger, Mme Sylvie Lapointe, M. Jean-louis Blanchette, M. Jacques 
Michaud et François Fréchette, personne ressource.  

 

 Axe 2 : Mme Colette Roy-Laroche, Mme Suzanne Durivage, M. Joël Bolduc, M. Denis Marceau et Andrée 
Bureau, personne ressource. 

 

 Axe 3 :  M,. Richard Royer, M. Francis Gagnon, M. Pierre Dagenais, M. Ghyslain Goulet, M. Jacques 
Lajoie, M. Robert Fortin, M. René Gendron, M. Pierre Lafrance et Mme Marie-hélène Wolfe, 
personnes ressources. 

 

 Axe 4 : Mme Diane Gingras, Mme Nicole Bergeron, Mme Ginette Isabelle, M. Ghyslain Goulet, M. Daniel 
Meunier, Mme Andrée Bureau, personne ressource. 



Participants au comité régional sur les matières résiduelles 

Jean-Philippe Bachand Ville d'Asbestos 
Denis Bachand RAPPEL 

Gerald Badger MRC du Val-Saint-François 

Robert Benoît MCI 

Gérald Boudreau MRC de Coaticook 

Guy Fouquet Fondation estrienne en Environnement. 

Roger  H. Gagnon Ministère du Dév. durable de l'Env. et des Parcs 

Michel Gendron MRC du Haut St-François 

Michel Grondin Ministère du Dév. durable de l'Env. et des Parcs 

Jacques Hémond MRC des Sources 

Guy Labbé Ville de Sherbrooke 

Bertrand Lamoureux Ville de Coaticook 

Roger Nicolet Préfet de la MRC Memphrémagog, Président de la CRÉ 

Pierre Paquin Ministère du Dév. durable de l'Env. et des Parcs 

Jean Perrault Ville de Sherbrooke, Vice-président de la CRÉ 

Marc Poulin Ville de Magog 

Roger Riendeau Conseil régional de l’Environnement 

Jean-François Rouleau CLD-SDERS 

Colette Roy-Laroche Ville de Lac Mégantic 

Lise Vaillancours Ministère du Dév. durable de l'Env. et des Parcs 

Personnes ayant participé aux comités d’évaluation de projets du FDR  

� Gérald Badger 
� Maurice Bernier 
� Diane Gingras 

� Jacques Hémond 

� Martin Mailhot 
� Normand Potvin 

� Alain Roy 

� Colette Roy-Laroche 

� Malcolm Wheeler 
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Comité de révision de la politique d’investissement  

Comité d’évaluation  

� Maurice Bernier 

� Laurian Gagné 

� Francis Gagnon 

� Diane Gingras 

� Denis Marceau 

� Normand Potvin 

� Maurice Bernier 
� Laurian Gagné 

� Francis Gagnon 

� Denis Marceau 

� Normand Potvin 

� Alain Roy 

Membres de la Commission forestière régionale  

La CFE se compose de seize commissaires votants. Les propositions de nominations reçues sont les 
suivantes : 
� trois représentants municipaux nommés  par la CRÉ de l’Estrie 

à Maurice Bernier 
à Jean-Claude Dumas 
à Malcolm Wheeler   

� quatre représentants du milieu forestier privé 
à André Roy, Syndicat des producteurs de bois de l’Estrie 
à Yvon Desrosiers, Société d’aménagement de l’Estrie 
à Noel Landry (François Marcotte)*, Union des producteurs agricoles de l’Estrie 
à Jean-Guy St-Roch (Lise Beauséjour), Agence de mise en valeur de la forêt privée 

� deux représentants de l’industrie forestière 
à Sylvain Lemay,Domtar 
à Bruno Champeau, Les entreprises J.M. Champeau    

� un représentant du milieu forestier public  
à Dany Senay (Roch Grenier), Billots Sélect Mégantic 

� trois représentants du milieu de l’enseignement, de la recherche en foresterie et de la sensibilisation 
forestière  
à Christine Bellavance, Commission scolaire des Hauts-Cantons 
à Benoît Truax, Fiducie de recherche sur la forêt des Cantons-de-l’Est 
à Daniel Archambault, Association forestière des Cantons-de-l’Est 

� un représentant du milieu de la faune et des activités récréatives 
à Michel Dufort, Fédération québécoise de la Faune-Estrie 
à (Claude Gosselin)**, ZEC Louise-Gosford 

� deux représentants de l’environnement et de la conservation 
à Francine Hone, Corridor appalachien 
à Jean-Claude Thibault, Regroupement des associations pour la protection de l’environnement et 

des lacs de l’Estrie et du haut bassin de la rivière Saint-François (RAPPEL)  



� LES COMMISSAIRES ASSOCIÉS 
à Jean-Paul Raîche, Comité de gestion du bassin versant de la rivière Saint-François (COGESAF) 
à Jean-Denis Careau, Service intégré du bois (SIB) 
à Sylvie Harvey, Table des MRC 

� un représentant des CLD de l’Estrie : Robert Myre 
� deux représentant(s) du ministère des Ressources naturelles et de la Faune : 

à un représentant du milieu forestier : Jacques Cardinal 
à un représentant du milieu faunique : Sylvain Roy 

� un représentant du ministère des Affaires municipales et des Régions : Jacques Michaud 
� un représentant du ministère du Développement durable, Environnement et Parcs : Richard Cook 
� un représentant du ministère du Développement économique, de l’Innovation et de l’Exportation : 

François Biron 
� Invitée : Kathleen Carrière du ministère des Ressources naturelles et de la Faune  
 

 * Les noms entre parenthèses sont les substituts désignés. 
** Ce substitut est proposé par les membres de la commission  

Membres de la Table estrienne de concertation sur les Véhicules hors route 

� CRÉ de l’Estrie : M. Gerald Badger (président de la Table) 
� Section régionale des Cantons-de-l’Est de la Fédération des clubs de motoneigistes du Québec : 

Mario Côté  
� Section régionale de l’Estrie de la Fédération québécoise des clubs de quad : M. Yvon Champagne 
� Représentants des municipalités et des MRC de la région (1 par territoire de  MRC) 

à M. Laurian Gagné, MRC du Val Saint-François 
à M. Julien Lachance, Ville de Sherbrooke 
à M. Hugues Ménard, MRC de Coaticook 
à M. Ghyslain Drouin, MRC des Sources 
à M. Ghislain Bolduc, MRC du Granit 
à M. Pierre Rodier, MRC Memphrémagog 
à M. Michel Gendron, MRC du Haut St-François (vice-président de la Table) 

� MTQ-Estrie : M. Pierre Lambert  
� MAMR-Estrie : M. Pierre Poulin 
� Table des centres locaux de développement : M. Denis Sylvestre 
� Syndicat des producteurs de bois : M. André Roy  
� Tourisme Cantons-de-l’Est : Mme Marie-France Bourdages  
� Entreprises forestières de l’Estrie : M. Patrice Léger- Bourgoin, Domtar 
� Milieu des affaires : M. Bernard Marcoux, Camoplast 
� Agence de santé : Dr Louise Galarneau  
� Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs : Mme Hélène Robert 
� Sûreté du Québec : Sergent Yannick Ferland 
� Division de l’ingénierie de Sherbrooke : M. Yves Lemire 
� UPA-Estrie : M. Noël Landry 
� Réseau Corridor-Nature Estrie :  M. André Proulx 
� Conseil Sport Loisir Estrie : Mme Louise Héroux 
� Deux représentants de citoyens de l’Estrie :  

à M. Normand Rouleau de Stoke 
à Mme Nicole Gagnon-Champoux de Wotton 
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Membres FIER Fonds soutien Estrie 

� Claude Brochu MRC du Haut St-François 
� Michel Gendron MRC du Haut-St-François 
� Bernard Gervais Portes Lemieux 
� Diane Gingras Conférence régionale des élus de l’Estrie 
� Gaston Lacroix Union des producteurs agricoles 
� Gilles Pansera Comité régional ACCORD-Estrie 
� Valérie Paquet FIER – Québec 
� Pierre Pelletier Investissement Québec 
� André Langevin Coaticook 
� Michel Vachon Fédération des Caisses Desjardins Estrie 



Annexe B  

FONDS DE DÉVELOPPEMENT RÉGIONAL  

FDR 2006-2007 Projets structurants 
Construction d'une tour d'observation, halte routière                  25 000  $ 

Mise en valeur des paysages estriens (Volet II)                  25 000  $ 
Pour soutenir la capacité estrienne d'innover en santé                100 000  $ 
Restauration du quai du Village  20 000  $ 
Scotstown (Pôle touristique de la Rivière-au-Saumon)  12 500  $ 
La Course Estrie 1ère édition  45 000  $ 
Le Chemin des Cantons  50 000  $ 
MRC du HSF- projets à venir                100 000  $ 
Maison familiale rurale Région de Mégantic - Développement des DEP                  25 000  $ 
Développement coopératif pour l'emploi                  33 000  $ 

TOTAL              435 500  $ 

    
FDR 2006-2007 Ententes spécifiques 

Mobilisation contre le décrochage scolaire (an 1 de 5)                 100 000 $ 

TOTAL               100 000 $ 

    
Engagements dans ententes spécifiques antérieures 

à verser en 2006-2008   
Développement  de la filière du bois en Estrie (an 2 de 3)                 40 000 $ 
Pour une eau propre en Estrie (an 1 de 2)                   75 000 $ 
Amélioration de la pratique artistique professionnelle en Estrie (an 2 de 3)                 40 000 $ 
Développement secteur agro An 2 de 3              100 000  $ 

TOTAL               255 000 $ 

    

Études et recherche 2006-2008   
Études projet récréotouristique Orford                  15 000  $ 
Gestion des matières résiduelles phase I                  10 000  $ 
Gestion des matières résiduelles phase II-III-IV                  60 000  $ 

TOTAL                85 000  $ 

    

Engagements totaux du FDR 2006-2007   
Projets structurants                 435 500 $ 
Ententes spécifiques                 355 000 $ 
Études et recherches                   85 000 $ 

TOTAL               875 500 $ 
    

p.26  Rapport d’activité 2006-2007 de la CRÉ de l’Estrie 



PROGRAMME DE MISE EN VALEUR DES RESSOURCES EN MILIEU FORESTIER – VOLET II 

Les projets suivants ont reçu une aide financière pour l’année 2006-2007 :  

E06-01 La Clé des champs de St-Camille Modèle de gestion coopératif Phase 2 20 000$ 

E06-02 Natur’eau-lac Valorisons nos bandes riveraines 15 000$ 

E06-03 Société dév. de Wotton Sentiers multifonctionnels de Wotton 15 000$ 

E06-04 Ste-Edwdige-de-Clifton Sentier pédestre 12 545$ 

E06-05 St-Herménégilde Interprétation du paysage forestier 12 199$ 

E06-06 Parc de la Gorge de Coaticook Sentiers pédestres et autres amén. 36 160$ 

E06-07 Jardin des trouvailles Parc du Jardin des Trouvailles 15 060$ 

E06-08 MRC de Coaticook Journée d’info. pratiques forestières 1 500$ 

E06-09 MRC de Coaticook Bassin versant rivière Coaticook 1 121$ 

E06-11 Am. forestier coop. Wolfe Marais Maskinongé Phase II 22 360$ 

E06-12 Maison du Granit Jardin panoramique 20 146$ 

E06-13 Ass. chasse & pêche St-Romain Chalet en forêt 30 070$ 

E06-14 Ass. chasse & pêche St-Romain Dév. récréotouristique de la ZEC 25 450$ 

E06-15 Les Sentiers Frontaliers Consolidation des sentiers 35 000$ 

E06-16 Forêt habitée Mont Gosford Volet récréotouristique 25 900$ 

E06-17 Stornoway Plan aménagement multi-ressources 10 761$ 

E06-18 150ième de Stornoway Chemin d’accès aux terres publiques 10 577$ 

E06-19 St-Robert-Ballarmin Aménagement des terres publiques 41 826$ 

E06-20 Lac Mégantic Plan aménagement multi-ressources 8 748$ 

E06-22 Am. forestier coop. Wolfe Projet multi-ressources 28 350$ 

E06-23 Comité gestion Forêt jardinée Forêt jardinée 18 825$ 

E06-24 East Angus Parc des deux rivières 25 432$ 

E06-25 Nil Lévesque & Andrée Boivert Vallée heureuse du Mont Élan 41 820$ 

E06-26 Am. forestier des Appalaches Projet-pilote éclaircie commerciale 15 108$ 

E06-27 Club plein-air biathlon de l’Estrie Centre de biathlon 11 074$ 

E06-28 UPA – secteur Sawyerville Culture d’actée à grappes noires – II 14 721$ 

E06-29 St-Isidore-de-Clifton en action Sentier forestier 19 466$ 

E06-30 LAMRAC Centre d’interprétation des la faune 33 147$ 

E06-32 Fiducie forestièreVallée de Ruiter Mise en valeur de la forêt & habitats 20 861$ 

E06-33 CHARMES Mise en valeur des secteurs forestiers 9 880$ 

E06-35 Regroupement Parc Mont Bellevue Inventaire multi-ressources 7 708$ 

E06-36 Jean Cardinal L’Arche des enfants 33 790$ 

E06-38 Comité du Marais de Kingsbury Marais de Kingsbury Phase III 11 263$ 

E06-41 Ctre ski de fond Richmond-
Melbourne 

Prolongement réseau de sentiers 33 790$ 

E06-42 Amis Tourbière St-Joachim Reboisement des fossés 15 019$ 
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E06-44 Sentiers de l’Estrie Aménagement de sentier 4 500$ 

E06-45 Régie intermun. Montjoye Parc régional Montjoye 16 020$ 

E06-48 AMVFP de l’Estrie Feuillus nobles en Estrie Phase II 11 900$ 

E06-52 Collège de Sherbrooke Service intégré du bois 50 000$ 

E06-53 Corridors Appalachiens Conservation et mise en valeur 33 406$ 

    Soit un grand total de 815 503$ 
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